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Dans|’alinéa 1 de cet article, substituer aux mots :
« et réglements de I’ Ingtitut et des académies »,
lesmots :

«de I'Ingtitut et de chaque Académie et les reglements fixant les conditions particulieres
de leur gestion administrative et financiére ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de clarification juridique. La référence aux «reglement de I’ Institut et des
académies » sans autre precision, pourrait laisser croire que tout acte reglementaire de I’ Institut et
des académies doit étre approuve par décret en Conseil d' Etat.

|| apparait donc nécessaire de préciser que le décret en Conseil d Etat n’ est nécessaire que

pour les reglements qui précisent, dans le cadre des statuts, les régles en matiére de gestion
administrative et financiére.
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